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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Paris, le 9 avril 2019 

 

Lancement en Ile-de-France d’un 

outil de coordination et d’adressage de soins  

pour les infirmiers libéraux  

et leurs patients 

 

Historique, dans le cadre d’une expérimentation d’un an, l’URPS infirmiers Ile-de-France va soutenir le 

déploiement d’une solution permettant d’une part l’adressage des patients aux professionnels de santé, et 

d’autre part la coordination des acteurs, tant au niveau ville/hôpital, qu’entre les professionnels de la ville. 

Tout cela est possible aujourd’hui grâce au partenariat de deux acteurs reconnus au plan local et national, 

que sont inzee.care et entr’Actes. 

Aujourd’hui inzee.care est la plateforme de référence de mise en relation entre les patients et les infirmiers 

libéraux. Depuis 2015, avec plus de 10 000 infirmiers libéraux connectés sur plusieurs régions, inzee.care 

facilite les retours à domicile des patients en sortie d’hospitalisation. 

La plateforme inzee.care offre aux infirmiers une meilleure visibilité en leur permettant de décrire sur leur 

profil : les soins réalisés, leur secteur et horaires d’interventions. Les patients font leurs demandes de soins 

simplement et rapidement sans avoir à téléphoner à plusieurs cabinets infirmiers. Les infirmiers libéraux 

sont ainsi plus facilement accessibles. 

Quant à entr’Actes, il s’agit d’une plateforme de coordination de soins primaires. Cet outil permet de 

relever le défi de l’organisation territoriale de santé en mutualisant les compétences de professionnels en 

ville. Il a déjà été adopté par plusieurs organisations territoriales, dont la plus fameuse, Espace Vie, qui 

couvre l’Essonne et une partie de la Seine-et-Marne.  Dans le cadre d’Espace Vie, l’outil entr’Actes compte 

aujourd’hui 850 professionnels de ville connectés et a déjà 12 000 prises en charge à son actif. La 

plateforme entr’Actes a également été retenue pour le projet e-parcours Nord-Essonne. 
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En pratique, la solution de l’URPS infirmiers Ile-de-France c’est : 

✓ Deux applications mobiles (entr’Actes et inzee.care), 

✓ Un numéro d’appel (01 88 33 48 80) pour les patients afin de trouver un infirmier libéral autour de 

chez eux (service complémentaire de la plateforme internet avec envoi de la demande de soins aux 

infirmiers libéraux via inzee.care), 

✓ Une solution gratuite pour les infirmiers libéraux et les patients (financée par l’URPS infirmiers IdF) 

✓ Un répertoire des professionnels de santé libéraux à jour, 

✓ Un « matching » en temps réel entre la capacité d’offre de soins disponible et les demandes de 

prises en charge, 

✓ La mise en relation immédiate entre l’établissement et un professionnel de Santé libéral disponible 

et adapté à la demande, 

✓ La sécurisation de la prise en charge grâce à une meilleure circulation de l’information entre les 

professionnels de santé, 

✓ La gestion du professionnel de santé référent du patient, 

✓ Le libre choix du patient et le respect du Code de Déontologie, 

✓ Entièrement sécurisé : Hébergement de Données de Santé (HDS) 

Pour en savoir plus : 

 

www.inzee.care 

 

www.entractes.fr 

__________________________________________________________________________________ 

CONTACTS PRESSE : 

inzee.care : Frédéric Bénéat, Président co-fondateur, Tel. 06 84 15 78 63 – f.beneat@idelyo.fr 

entr’Actes : Dr Philippe Paranque, fondateur d’entr’Actes, Tel. 06 60 24 19 19 – contact@entractes.fr 

URPS infirmiers Ile-de-France : Sophie MICHEL, directrice, Tel. 06 52 81 26 50 – direction.urps.ide.idf@gmail.com  
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EDITO
Chères Consœurs,  
Chers Confrères,
C’est avec grand plaisir que 
nous avons composé ce nu-
méro spécial du trait d’union 
qui porte essentiellement sur 
la création d’une plateforme 

de coordination et d’adressage que nous  
avons, nous URPS, créée grâce au vote una-
nime de vos trois syndicats représentatifs. 
Je les remercie ici pour leur clairvoyance et 
leur sens de l’intérêt de la profession.
De quoi s’agit-il ?
Face aux plateformes commerciales qui 
envahissent vos espaces professionnels 
à grand renforts de publicité et qui vous 
proposent des prises en charge de patient 
moyennant des abonnements mensuels 
onéreux, nous avons créé notre propre 
structure de réponse aux demandes de 
soins émanant des services hospitaliers, 

comme celles des patients en recherche 
d’Infirmiers libéraux.
Ces services seront opérés par entr’Actes 
pour la partie coordination hospitalière 
et inzee.care pour la partie grand public, 
en totale transparence et synchronisation 
pour ces deux applications.
Ces services seront gratuits pour vous 
professionnels car intégralement financés 
par l’URPS Infirmiers Ile de France. La 
déontologie sera notre ligne de conduite et 
les appels seront répercutés par zone géo-
graphique d’intervention que vous pourrez 
déterminer lors de votre inscription. Aucun 
risque de création de filières, de compé-
rage et d’ubérisation de notre profession 
puisque ce seront vos représentants élus 
qui contrôleront la régularité du dispatching 
des demandes. Vous aurez, en cas de  
litige, accès à la traçabilité des réponses en 
toute transparence, et l’Infirmier de famille  
désigné par le patient sera le premier  
destinataire de la demande ; loisir à lui d’en 
accepter ou de refuser la prise en charge.

Les effets attendus sont  : - une visibilité 
de notre offre de soin par les pouvoirs  
publics - un rééquilibrage des voies de  
sorties d’hospitalisation trop souvent au 
profit des HAD par facilité – une valorisation 
du parfait maillage de notre territoire par 
les IDEL à contrario de celui des Médecins 
(pas de déserts Infirmiers…), et à terme la 
disparition de groupements basés sur la 
captation de soins à haute valeur ajoutée 
spécialisés dans la perfusion, notamment. 
Nous travaillons en ce sens avec certains 
représentants des prestataires, mais ceci 
est un autre chantier…
Alors maintenant la balle est dans votre 
camp. Inscrivez-vous massivement sur les
applications entr’Actes et inzee.care, et plus 
nous serons, plus notre crédibilité et les 
prises en charge iront croissant.

Jean-Jules MORTEO,  
Président

Numéro 9 - Février 2017
des infirmiers libéraux d’Ile-de-France

La pression s’accentue … 

Vous nous faites part des difficultés que vous rencontrez 
quotidiennement dans vos relations avec les services 
d’HAD,  les Cabinets « de perfusion » et leur presta-
taires associés en toute opacité, et une nouveauté : 
les plateformes de mise en relation payantes. Celles-

ci étant sensées  vous procurer un travail qui devrait normalement vous 
revenir si un système de captage à la source n’était pas en fonction ici et là. 
(Uber quand tu nous tiens …)

Tout ceci conjugué avec une hausse de la démographie des Infirmières 
libérales en Ile de France toujours aussi exponentielle et parallèle à celle 
des charges, fait qu’il devient compliqué, sur certains secteurs, d’arriver à 
un équilibre financier pérenne.

Si nos travaux dans le domaine de l’HAD sont sur le point d’aboutir,  
malgré des difficultés de normalisation que vous comprendrez aisément 
au vu des enjeux financiers, nous avons entamé une réflexion sur le 
reproche qui nous est fait constamment par les structures : à savoir le 
manque d’organisation de notre profession et la difficulté (certes parfois 
réelle) qu’ont les établissements pour trouver le bon interlocuteur à leurs 
demandes de soins à domicile.

EDITO

ACTIONS
Les saignées en ville :  
développez votre patientèle

ACTUALITÉ

Coordination des soins :  
facilitation oui, ubérisation non

À RETENIR
Agenda 
Questions / Réponses

ES

Une de nos missions est l’organisation de l’exer-
cice professionnel ; et nous pensons qu’il est de 
nos prérogatives  de faciliter la mise en relation 
entre les demandeurs de soins institutionnels et 
les offreurs de soins que nous sommes. D’autre 
part notre absence d’intérêts pécuniaires autres 
que l’intérêt commun de la profession, nous 
donne une forte légitimité pour agir et proposer, 
notamment dans ce domaine.

Nous travaillons d’arrache-pied sur ce sujet 
et serons en mesure de vous présenter des  
solutions dans les mois qui viennent.

Jean-Jules MORTEO, Président

ACTION 

Déploiement de deux plateformes  
de mise en relation patients / IDEL :  
entr’Actes et inzee.care 

À RETENIR

Agenda
Questions/réponses

7700 
infirmiers libéraux
en Île-de-France

+52%

24 infirmiers libéraux

élus pour 5 ans

(données commission paritaire 
régionale des infimiers)

2010 2019



Pour vous présenter les outils 
créés pour vous accompagner, 
et bénéficier de retours  
d’expérience de patients  
ou d’infirmiers libéraux,  
nous organisons des réunions  
départementales ouvertes  
à tous les infirmiers libéraux.

En 2017  
nous organiserons  

4 réunions auxquelles 
vous serez conviés :

•  28 avril 2017 :  
au CH d’Argenteuil (95)

•  8 juin 2017 :  
à l’hôpital Beaujon (92)

•  9 octobre 2017 :  
à l’hôpital européen Georges 
Pompidou (75)

•  11 décembre 2017 :  
à l’hôpital Jean Verdier (93)

Les saignées en ville :  
développez votre patientèle

Utilisation en quadri : Bleu = C 90 + M 20

Gris = Noir 40% 

Association d'Aide aux Professionnels 
de santé et Médecins Libéraux

En cas d’épuisement professionnel, 
ou pour vous aider à passer un 
cap difficile, la cellule d’écoute 
est présente, et ce dans le respect 
de l’anonymat.

0 826 004 580 (0,15€/minute)

www.aapml.fr

ACTIONS

Depuis plusieurs mois l’URPS infirmiers  
travaille de concert avec l’Agence régionale 
de santé (ARS), les associations de patients 
et les structures hospitalières pour améliorer 
le parcours des patients atteints d’hémo-
chromatose.
En effet, les patients atteints de cette maladie sont confrontés à  
plusieurs obstacles, notamment pour la réalisation de leurs saignées.

Si pour un certain nombre de patients, il est possible d’effectuer 
des dons-saignées au sein de l’Etablissement français du sang 
(EFS), pour d’autres en revanche, (par exemple les patients âgés 
de plus de 70 ans), il est possible de faire faire ses saignées par un 
infirmier libéral (à domicile ou au cabinet).

Cet acte, qui figure à la NGAP (AMI 5), reste assez méconnu des 
infirmiers ou souffre de filière captive.

C’est dans ce contexte que votre URPS s’est emparée du sujet visant 
plusieurs objectifs :

• Faciliter l’accès des patients aux saignées en ville

• Augmenter le nombre de saignées en ville
•  Accompagner les infirmiers libéraux dans le développement  

de cette activité de soins
•  Promouvoir le respect des règles de déontologie  

(respect du libre choix du patient, pas de filière de soins captive)

Retrouvez plus d’informations
• sur notre site internet : www.idf.infirmiers-urps.org
•  sur le site de ferif : www.ferif-parcourshemochromatose.fr

Pour être sûr de recevoir l’invitation,  
écrivez-nous à : 

urps.ide.idf@gmail.com

ACTION

Pour un patient en sortie
d’hospitalisation : entr’Actes Pour vous présenter les outils 

créés pour vous accompagner, 
et bénéficier de retours  
d’expérience de patients  
ou d’infirmiers libéraux,  
nous organisons des réunions  
départementales ouvertes  
à tous les infirmiers libéraux.

En 2017  
nous organiserons  

4 réunions auxquelles 
vous serez conviés :

•  28 avril 2017 :  
au CH d’Argenteuil (95)

•  8 juin 2017 :  
à l’hôpital Beaujon (92)

•  9 octobre 2017 :  
à l’hôpital européen Georges 
Pompidou (75)

•  11 décembre 2017 :  
à l’hôpital Jean Verdier (93)

Les saignées en ville :  
développez votre patientèle

Utilisation en quadri : Bleu = C 90 + M 20

Gris = Noir 40% 

Association d'Aide aux Professionnels 
de santé et Médecins Libéraux

En cas d’épuisement professionnel, 
ou pour vous aider à passer un 
cap difficile, la cellule d’écoute 
est présente, et ce dans le respect 
de l’anonymat.

0 826 004 580 (0,15€/minute)

www.aapml.fr

ACTIONS

Depuis plusieurs mois l’URPS infirmiers  
travaille de concert avec l’Agence régionale 
de santé (ARS), les associations de patients 
et les structures hospitalières pour améliorer 
le parcours des patients atteints d’hémo-
chromatose.
En effet, les patients atteints de cette maladie sont confrontés à  
plusieurs obstacles, notamment pour la réalisation de leurs saignées.

Si pour un certain nombre de patients, il est possible d’effectuer 
des dons-saignées au sein de l’Etablissement français du sang 
(EFS), pour d’autres en revanche, (par exemple les patients âgés 
de plus de 70 ans), il est possible de faire faire ses saignées par un 
infirmier libéral (à domicile ou au cabinet).

Cet acte, qui figure à la NGAP (AMI 5), reste assez méconnu des 
infirmiers ou souffre de filière captive.

C’est dans ce contexte que votre URPS s’est emparée du sujet visant 
plusieurs objectifs :

• Faciliter l’accès des patients aux saignées en ville

• Augmenter le nombre de saignées en ville
•  Accompagner les infirmiers libéraux dans le développement  

de cette activité de soins
•  Promouvoir le respect des règles de déontologie  

(respect du libre choix du patient, pas de filière de soins captive)

Retrouvez plus d’informations
• sur notre site internet : www.idf.infirmiers-urps.org
•  sur le site de ferif : www.ferif-parcourshemochromatose.fr

Pour être sûr de recevoir l’invitation,  
écrivez-nous à : 

urps.ide.idf@gmail.com

L’outil entr’Actes permet la coordination du parcours de soins, la gestion et 
le suivi des dossiers patients et peut être un outil support à la constitution 
d’une équipe de soins primaires (ESP), ou d’une communauté profession-
nelle territoriale de santé (CPTS).

Lors de la sortie d’hospitalisation d’un patient, l’établissement de santé 
enverra une demande de prise en charge aux infirmiers libéraux exerçant 
autour du domicile du patient. Les infirmiers INSCRITS (gratuitement) sur 
entr’Actes recevront une notification via l’application et il suffira alors de 
cliquer sur le message pour accepter d’effectuer ce soin.

L’URPS infirmiers Ile-de-France déploie deux outils complémentaires pour  
favoriser l’adressage des patients à tous les infirmiers libéraux d’Ile-de-France :  
entr’Actes et inzee.care 

Comment s’inscrire  
sur entr’Actes ?

1 -  Télécharger l’application entr’Actes sur votre  
smartphone (depuis l’AppStore ou Google Play).

2 -  Accéder au formulaire d’inscription via l’application  
ou via le site www.entractes.fr

3 -  Munissez-vous de votre carte CPS pour compléter  
le formulaire. Vous recevrez un SMS avec un code unique et 
un mail avec des cases vides.

4 -  Renseignez le code dans les cases du mail pour valider votre 
inscription. Vous recevrez vos identifiants par mail  
ou par SMS.

5 -  Connecter-vous à l’application entr’Actes et identifiez- 
vous. Vous devrez définir une signature de sécurité et  
autoriser entr’Actes à vous envoyer des notifications  
et à accéder à votre appareil photo.

• Deux applications mobiles (entr’Actes et inzee.care),

•  Un numéro d’appel (01 88 33 48 80) pour les patients en complément  
de l’application inzee.care,

• Un répertoire des professionnels de santé libéraux à jour,

•  Un « matching » en temps réel entre la capacité d’offre de soins disponible,  
et les demandes de prises en charge,

La solution de l’URPS infirmiers Ile-de-France en pratique 



Pour un patient en ville qui cherche  
un infirmier libéral : inzee.care

La plateforme de mise en relation inzee.care permet aux patients n’ayant 
pas d’infirmier libéral d’en trouver un rapidement. Quant aux infirmiers li-
béraux, l’outil leur permet de gagner en visibilité et accessibilité, inzee.care 
étant mis à disposition gratuitement (financé par votre URPS) à l’ensemble 
des infirmiers libéraux de la région.

Pour effectuer une demande de soins, il suffit au patient ou à son aidant de 
se rendre sur le site internet inzee.care et de créer un compte.

Les demandes de soins seront alors envoyées par SMS à tous les  
infirmiers libéraux INSCRITS dans la zone géographique du patient.

Le professionnel de santé à proximité
inzee . care

Seuls les infirmiers libéraux inscrits (gratuitement) 
recevront les demandes de soins  

d’entr’Actes et d’inzee.care

Comment s’inscrire 
sur inzee.care ?

1 -  Se rendre sur la plateforme internet www.inzee.care depuis votre 
ordinateur

2 -  Créer un compte utilisateur et définir votre profil :  
horaires/jours de travail, zone géographique, soins  
pratiqués. Ces informations ne seront pas visibles par les 
patients, elles serviront seulement à filtrer les demandes de 
soins qui vous seront envoyées. Vous pourrez les modifier à tout 
instant en fonction de votre charge de travail.

3 -  Télécharger l’application inzee.care sur votre smartphone.

4 -  Vous recevrez désormais toutes les demandes de soins des 
patients correspondants à votre profil.

Pour les patients n’ayant pas accès à internet, l’URPS  infirmiers met 
également en place un numéro de téléphone (01 88 33 48 80).
 L’opératrice intégrera la demande de soins dans l’application  

inzee.care et vous recevrez le SMS de la même façon.

•  La mise en relation immédiate entre l’établissement (ou le patient)  
et un professionnel de Santé libéral disponible et adapté à la demande,

•  La sécurisation de la prise en charge grâce à une meilleure circulation  
de l’information entre les professionnels de santé,

•  La gestion du professionnel de santé référent du patient,

•  Le libre choix du patient et le respect du Code de Déontologie,

•  Entièrement sécurisé : Hébergement de Données de Santé (HDS)



AGENDA

3 au 6 avril 2019
Salon des séniors
Paris (75)

5 avril 2019
Symposium GRACE  
(réhabilitation améliorée  
après chirurgie)
Paris (75)

9 avril 2019
Lancement du projet URPS 
entr’Actes/inzee.care

21-23 mai 2019
Paris Healthcare Week 
Paris (75)

28 mai 2019
Réunion CREATIF/URPS  
(gestion AVK)
Paris (75)

23-24 sept.  2019
Journées nationales des  
infirmiers libéraux
Paris (75)

À RETENIR

Pensez-y…
L’URPS infirmiers a mis à votre disposition deux nouveaux services sur son 
site internet : NetCancer et RemplaFrance.

NetCancer
Une base de données sur tous les médicaments anti 
-cancéreux. Vous pourrez faire des recherches par  
pathologie ou molécule, consulter tous les effets  
indésirables des médicaments, visionner des vidéos 
pédagogiques, etc.

RemplaFrance 
Pour faciliter vos départs en vacances ou vos cessions 
de cabinet, vous aurez également accès à une plateforme 
vous permettant de vous mettre en relation avec des 
remplaçants, ou de futurs collaborateurs ou associés. 

Rdv sur notre site internet : urps-infirmiers-idf.fr

QUESTIONS / RÉPONSES
À quoi sert une association de gestion agréée (AGA) et 
est-ce obligatoire ?
NON, ce n’est pas obligatoire. En revanche c’est fortement recommandé. 
En effet, l’adhésion à une AGA est déductible et évite l’application d’un coef-
ficient de majoration de 25 % sur les revenus taxés à l’impôt sur le revenu. 
Les adhérents peuvent bénéficier de conseils permanents ainsi que de tous 
renseignements comptables.

En tant qu’IDEL, puis-je vacciner des patients dans 
une pharmacie d’officine ?
NON. Les IDEL ne sont autorisées à pratiquer les soins qu’au domicile de 
leur patient et à leur cabinet. Pratiquer des soins ailleurs, y compris en mai-
son de santé ou en officine, peut être considéré comme une forme de compé-
rage et vous pouvez être accusée de possession de cabinet secondaire. De 
plus, le code de déontologie précise qu’ « il est interdit à un infirmier d’exercer 
sa profession dans un local commercial et dans tout local où sont mis en 
vente des médicaments ou des appareils ou produits ayant un rapport avec 
son activité professionnelle. » (Art. R. 4312-77)

AGENDA

Président : Jean-Jules MORTEO 
urps.ide.idf@gmail.com

Directrice : Sophie MICHEL 
direction.urps.ide.idf@gmail.com

Participation à la rédaction : agence Presse Info Plus - conception graphique - maquette : ikebana-spirit.com  
 Crédits : fotolia.com / Impression : Compédit Beauregard // Numéro ISSN : 2271-7560

CONTACTS

www.idf.infirmiers-urps.org 
URPS Infirmiers d’Ile-de-France,  
12 rue Cabanis, 75014 Paris
Tél. 01 40 64 12 42
  

QUESTIONS / RÉPONSES
Puis-je arrêter la prise en charge  
de mon patient à tout moment ?
OUI | Cependant, quel que soit le motif, cela ne doit pas nuire  
au patient, et vous devez rechercher toute solution pour que la 
continuité des soins soit assurée. Après avoir expliqué à votre 
patient les motifs de l’interruption des soins, vous devez envoyer un 
courrier en recommandé avec AR (accusé de réception), auquel vous 
devez joindre la liste des infirmiers de son quartier. N’oubliez pas de 
mentionner la date de fin de la prise en charge et de transmettre les 
prescriptions en cours. Enfin, informez son médecin traitant dans les 
meilleurs délais.

Le contrat de remplacement est-il obligatoire ?
OUI | au-delà d’une durée de vingt-quatre heures, ou en cas de rem-
placement d’une durée inférieure à vingt-quatre heures mais répété, un 
contrat de remplacement doit être établi par écrit entre les deux parties 
et  être communiqué au conseil départemental de 
l’ordre.

16 et 17 mars 2017
Congrès sur la fragilité  
du sujet âgé et la prévention 
de la perte d’autonomie
Paris

25 mars 2017
Rencontres Infirmières  
en Oncologie (RIO)
Paris

30 et 31 mars 2017
Journées Nationales des 
Infirmiers Libéraux (JNIL)
Issy-les-Moulineaux

27 avril 2017
2e Hackathon de l’Essonne
Corbeil-Essonnes

16 au 18 mai 2017
Salon infirmier
Paris

30 juin 2017
Colloque organisé par  
le CISS Ile-de-France  
sur le bon usage  
du médicament
Paris

À RETENIR

Président : Jean-Jules MORTEO
urps.ide.idf@gmail.com

Directrice : Sophie MICHEL 
direction.urps.ide.idf@gmail.com

Conception graphique  & maquette : Sophie Delouche  (agence-petronille.com) 
Crédits : Photo de couverture par Mia Baker sur Unsplash 
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urps-infirmiers-idf.fr 
URPS Infirmiers d’Ile-de-France 
56-62 rue de Vouillé, 75015 Paris
Tél. : 01 88 32 91 94

@URPSidfInfirmiers

@urps_med_idf



Plateforme de mise en relation 
entre les patients et les 

professionnels de santé libéraux



www.inzee.care  

Parce qu’aujourd’hui, la santé est en 
pleine mutation avec le virage 
ambulatoire et que les patients 
peinent à trouver rapidement des 
professionnels de santé à leur sortie de 
l’hôpital, la société idelyo a mis en 
place la plateforme inzee.care afin de 
mettre en relation gratuitement les 
professionnels de santé libéraux et les 
patients. 

Ainsi, par exemple, au sein du Centre 
de soins d’Henriville à Amiens, en tant 
que cadre de santé, Delphine Ringard  
explique : 
 
« Aujourd’hui, vous pouvez sortir de 
l ’hôpital deux jours après une 
opération telle que le placement 
d’une prothèse de hanche, aussi on ne 
peut donc pas se permettre de 
négliger le retour à domicile du 
patient. Des demandes comme cela, il 
en existe de plus en plus, et l’offre doit 
être à la hauteur de la demande.»  

En ef fet , les suites de sé jours 
hospitaliers nécessitent la plupart du 
temps une prise en charge infirmière 
au retour à domicile des patients. Et 
les soins infirmiers représentent 
aujourd’hui un coût de près de 8 
milliards d’euros par an. Aujourd’hui,   
117 000 infirmiers l ibéraux se 
répartissent sur le territoire pour 
const i tuer l ’une des dern ières 
professions de santé à se rendre au 
domicile du patient. Tous et toutes 
sont à ce point sollicités au chevet de 
leurs patients qu’ils disposent de peu 
de temps pour répondre en temps 
réel aux sollicitations par téléphone. 

Frédéric Bénéat, co-fondateur de la 
plateforme inzee.care en atteste :« 
J’exerce mon métier d’infirmier en 
cabinet depuis bientôt sept ans et 
j’avoue que si j’étais seul je ne m’en 
sortirais pas. Si je veux me consacrer 
au patient, je ne peux pas répondre 
aux sollicitations par téléphone en 
même temps. »  

Cette tension est le symptôme d’une 
mutation plus large de la Santé en 
France. Plus personne n’ ignore 
aujourd’hui la crise de l’hôpital, ni le 
«virage ambulatoire» qu’il entame. 

http://www.centre-henriville.fr/
http://www.centre-henriville.fr/


Abdel Iazza, co-fondateur de la 
plateforme inzee.care fait ce constat : 

« Les patients et les établissements de 
santé éprouvent selon les territoires de 
grandes difficultés à contacter et 
identifier les professionnels de ville 
pour prendre en charge les demandes 
de soins infirmiers. Faute de lisibilité, 
l’offre de soins des infirmiers libéraux 
est souvent abandonnée au profit 
d’offres moins pertinentes »  

Le virage de l’hôpital en question  

En écho à ce constat, le gouvernement 
et sa ministre des solidarités et de la 
santé, Agnès Buzyn ont axé les 
priorités en matière de santé par une 
stratégie nationale échelonnée à 
l’horizon de 2022. Parmi ces points, 
assurer la qualité globale des soins, la 
continuité des prises en charge et des 
parcours de santé, et soutenir la 
recherche pour réaffirmer la place des 
usagers dans leur choix de santé.  

La stratégie nationale vise ainsi une 
a c c é l é r a t i o n d e l ’ i n n o v a t i o n 
numérique, au profit des patients 
comme des profess ionnels . En 
d’autres termes, il s’agit du passage 
d’un système centré sur l’hôpital à un 
système qui fait des médecins et des 
équipes de soins constituées autour 
d’eux, à la fois les pivots et les 
coordinateurs des parcours entre les 
structures de ville - cabinets libéraux, 
maisons et centres de santé - et les 

établissements hospitaliers, médico-
sociaux et sociaux.  

Pour créer ce véritable pivot de soins à 
domicile pour le patient, idelyo a donc 
développé inzee.care.  

Créée sur ce bilan et grâce à leur 
expertise, Idelyo, startup innovante et 
s o l i d a i r e a m i s a u p o i n t u n e 
plateforme numérique de mise en 
relation avec les professionnels de 
santé libéraux et les patients afin de 
faciliter leur prise en charge. 

La plateforme digitale inzee.care vise à 
lier en temps réel l’offre de soins, la 
disponibilité des professionnels de 
santé et les demandes de prises en 
charge. 

Faciliter ce lien avec l’offre de soins 
disponible à l’échelle des territoires 
permet ainsi la prise en charge à 
domicile et au cabinet des patients de 
façon totalement sécurisée.  



Infirmiers de profession, Frédéric et 
Abdel se sont engagés dès 2016 dans 
une première expér imentat ion 
associative parisienne en mettant au 
point un algorithme développé 
spécialement en collaboration avec 
l’école d’ingénieurs Centrale Supélec.  
Les premiers tests de mise en relation 
entre infirmiers libéraux parisiens 
s’avèrent concluants et eurent un 
succès immédiat. Frédéric Bénéat 
revient sur ces premiers moments : 

« Ce qui nous motivait dans ce projet 
était de réunir tous les professionnels 
de santé disponibles pour le patient 
sans perte de chance pour lui. Aussi, 
les besoins peuvent être comblés pour 
peu que l’on identifie bien l’activité 
des infirmiers libéraux »  

Dès lors, il ne reste plus qu’à déployer 
ce service innovant sur l’ensemble du 
territoire. Aujourd’hui, grâce au soutien 
de Sphère Consulting Santé  et de la 
Fédération Nationale des infirmiers, six 
régions déploient désormais la 
solution inzee.care avec une moyenne 
de 20 à 30% de connexions des 
infirmiers par région, ce qui est un très 
bon début. 

C’est par exemple le cas de la région 
Hauts de France dont Delphine 
Ringard est l’une des premières 
utilisatrices. Pour elle, « les Unions 
Régionales des Professionnels de la 
Santé qui ont fait le choix d’inzee.care 
permettent enfin de renforcer l’accès 

aux soins de ville en luttant contre les 
inégalités territoriales d’accès à la 
santé. »  

Au tour et autour  des patients ! 

Pour aller plus loin encore et anticiper 
au mieux le retour à domicile la 
plateforme inzee.care propose la 
possibilité au patient de se connecter 
e t d e fo r m u l e r l u i - m ê m e u n e 
demande dans le cadre de la RAAC 
(Réhabilitation Améliorée Après 
Chirurgie) avant son intervention, c’est 
à dire une approche de prise en 
charge globale du patient favorisant le 
rétabl issement précoce de ses 
capacités après la chirurgie.  

«  Avec ce service, partage Frédéric 
Benéat, nous prolongeons la volonté  
de nos tutelles d’anticiper en toute 
sécurité le retour du patient chez lui. 
En lui donnant la possibilité avant son 
intervention de prévoir la prise en 
charge d’un professionnel de santé 
dès son retour à domicile, c’est déjà lui 
permettre de se projeter dans un 
rétablissement de santé moins 
stressant. » 



Les créateurs d’inzee.care  

Frédéric Beneat  
Infirmier tout d’abord en cancérologie 
originaire de Quimper, Frédéric 
Bénéat quitte l’univers de l’hôpital en 
2010 pour se projeter dans la sphère 
libérale auprès de nouveaux patients. 
Frédéric regarde les bouleversements 
de sa profession avec beaucoup de 
v i g i l a n ce , d e b i e nve i l l a n ce e t 
d’énergie. Sans quitter son coeur de 
métier, les constats qu’il partage avec 
son confrère Abdel Iazza sur les 
besoins des infirmiers libéraux et les 
inégalités d’accès aux soins pour les 
patients, lui suffiront pour impulser le 
l a n c e m e n t d e l a p l a t e f o r m e 
inzee.care.  

Abdel Iazza  
Abdel Iazza a accueilli l ’arrivée 
d’Internet comme un ouragan dans 
son quotidien d’étudiant infirmier. 
Source inépuisable pour la recherche 
et l’information, cette révolution a 
présidé tant sa pensée que sa carrière 
puisque tout en exerçant son métier 
alternativement en cabinet libéral et à 
l’hôpital, Abdel Iazza a conçu des 
outils digitaux depuis lors afin de faire 
p r o g r e s s e r s a p r o f e s s i o n v e r s 
l’autonomie numérique. Webmaster 
dans la presse profess ionnel le 
infirmière (Espaceinfirmier, Actusoins) 
création de la communauté web 
soignants.com, collaborateur pour 
inflib.com, il est naturellement à 
l’origine de la conception technique 
d’inzee.care.  

Daniel Guillerm  
Passionné par la Santé Publique et le 
poids institutionnel que le métier 
d’infirmier peut apporter dans ce 
paysage turbulent, Daniel Guillerm 
c o n n a i t b i e n l e s r o u a g e s 
institutionnels pour avoir présidé 
l’URPS des infirmiers de Bretagne et 
aujourd’hui en tant que président du 
syndicat majoritaire représentatif, la 
FNI (Fédérat ion Nat ionale des 
Infirmiers). 

Fervent acteur de l’organisation de la 
santé sur le territoire, et par ailleurs 
créateur d’un cabinet de conseil en la 
matière, Sphère Consulting Santé, il 
prend part à ce titre au déploiement 
de la plateforme inzee.care pour 
l’ensemble des régions.  

http://inflib.com


  

Le patient crée un compte sur la plateforme inzee.care

Le patient réalise sa demande de soins.

L’infirmier libéral est désormais visible et reçoit les 
demandes de soins en temps réel.

L’infirmier reçoit les coordonnées du patient a 
contacter afin de définir les modalités du 

premier rendez-vous.



Comment ça marche ?  

Chaque infirmier libéral définit sur la 
plate-forme inzee.care, un profil 
professionnel qui précise sa zone 
géographique d’intervention, les types 
de soins pour lesquels il a des 
disponibilités et l’amplitude horaire de 
son activité journalière.  

Pour le patient qui sort de son 
hospitalisation ou qui a besoin de 
soins infirmiers , i l se connecte 
gratuitement sur la plateforme 
Inzee.care pour faire une demande de 
soin. Si le patient a déjà un infirmier 
référent, il peut l’indiquer grâce  à la 
carte de coordination virtuelle qu’il 
rempli en 2 clics et la plate-forme le 
mettra en relation avec celui-ci. Si le 
référent décline l’offre ou que le 
patient ne connait pas d’infirmier, 
c’est inzee.care qui lui proposera 
l’infirmière la plus proche de son 
domicile par géolocalisation.  

La procédure reste en tous points 
identique pour tous. Ce sont bien les 
patients et les professionnels de santé 
qui déterminent leurs choix en 
fonction des demandes des patients 
et restent maitres de leur emploi du 
temps. 

C o n c r è t e m e n t , l ’ a l g o r i t h m e 

d’inzee.care  proposera  les infirmiers  

qui sont en capacité de prendre en 

charge le patient dès lors que celui-ci 

n’a pas d’infirmier référent ou que ce 

dernier indique qu’ i l n ’est pas 

disponible. 

Les infirmiers libéraux disponibles 

reçoivent alors un SMS de demande 

de soins. S’ils sont disponibles, il leur 

suffit de cliquer sur le lien pour être 

mis en relation avec le patient. 

«Franchement, c’est du tonnerre...» 
commente Delphine Ringard, « ...c’est 
facile d’utilisation et je me demande 
comment nous faisions auparavant. 
C’est un vrai soulagement pour des 
gens qui sont émotionnellement très 
inquiets sur les suites de leur parcours 
de santé.»  

Aujourd’hui, déjà plus de 9 000 
infirmiers libéraux ont rejoint la 
communauté inzee.care et chaque 
jour, les demandes de prise en charge 
sont plus nombreuses. 

La question du financement  

Frédéric Bénéat et Abdel Iazza se sont 
naturellement tournés vers leurs 
partenaires pour poser le socle du 
financement. La plateforme Inzee.care 
n’aurait ainsi pu voir le jour sans 
l’engagement de sept URPS (Unions 
Régionales des Professionnels de 
Santé) en France qui portent le projet.  



Représentants lég i t imes de la 
profession, garants financiers et 
m o r a u x d e l ’ u t i l i s a t i o n d e l a 
plateforme, leur soutien témoigne 
d’une volonté forte de lutter contre les 
points de rupture dans les parcours 
des patients. Plus que cela, cette co-
g e s t i o n é v i t e l e s d a n g e r s d e 
«l’uberisation» de la santé et permet 
de conserver les valeurs solidaires de 
l’accès de la santé à tous les citoyens.  

C e p r o j e t p a r t i c i p e a i n s i a u 
décloisonnement Ville-Établissements 
de santé, l’une des préoccupations 
majeures du syndicat majoritaire en 
France.  

Témoignage d’ Anais Le Grand, 
infirmière libérale à Bordeaux. 

Quelles sont les conditions dans 
lesquelles vous travaillez aujourd’hui ? 

«  Nous sommes un cabinet de 3 
associés en Gironde en proche 
banlieue bordelaise avec plusieurs 
tournées/jour. Nous intervenons le 
plus souvent  pour des personnes 
âgées mais aussi beaucoup de retours 
d’hospitalisation. » 

Comment s’est passée votre première  
proposition de soins sur inzee.care ? 

«  Au cabinet, on s’est tous inscrit sur 
l’application avec le même secteur 
géographique d’intervention. J’avais 

pour ma part participé à une réunion 
d’information de mon URPS pour bien 
comprendre le fonctionnement de la 
plateforme. Et puis, on a reçu 2 
demandes en l’espace de 5 jours. 

Je les ai reçues par SMS, j’ai accepté 
aussitôt, et on a pu commencer le soin 
dès le lendemain. C’est d’une grande 
efficacité, on peut visionner si c’est 
notre secteur, et rester maitre de son 
agenda. La gratuité est aussi une vraie 
garantie de sécurité pour nous. »  

Croyez-vous que la solution inzee.care 
peut faciliter votre mission dans 
l’avenir? 

« Aujourd’hui, le patient est démobilisé 
pour gérer ses sorties d’hôpital, ou ses 
soins une fois rentré à la maison. Il a 
besoin d’être conseillé clairement 
pour accélérer le processus de 
guérison. Combien de fois ai-je 
entendu: « Vous êtes le 10ème cabinet 
que j’appelle et personne ne peut me 
faire les soins nécessaires ?" Et bien 
avec cette solution, ce sera désormais 
plus simple !  

Cette solution nous facilite la vie. Le 
patient peut enfin tout programmer 
et nous trouver plus facilement. 

Nous sommes de plus en plus 
nombreux à y adhérer et je vois très 
bien les avantages que cela pourrait 
a u s s i a p p o r t e r a u x a u t r e s 
p r o f e s s i o n n e l s d e s a n t é 
paramédicaux. » 

Comment ça marche ?



Des perspectives de développement  

La plateforme inzee.care, tant dans sa simplicité d’utilisation que par sa capacité 
à regrouper de nombreux professionnels, prend toute sa place légitimement 
comme un pivot d’organisation des soins autour du patient. Ainsi, les 
perspectives de développement apparaissent naturelles. La rapidité d’évolution 
du schéma sanitaire français est telle aujourd’hui que Frédéric Bénéat, et Abdel 
Iazza pensent chaque jour à de nouvelles applications possibles  à mettre à 
disposition de leurs confrères et consoeurs sur la plateforme et développer au 
mieux la carte de soins disponibles dans chaque région. 

Ainsi d’autres professions de santé, notamment les biologistes pour les rendez-
vous pour les prises de sang à domicile, les masseurs kinésithérapeutes, et les 
orthophonistes devraient rejoindre inzee.care très prochainement. Et la 
plateforme pourrait bientôt centraliser des conseils-télé-médecine en partenariat 
dans un cadre préventif.  

Contact Presse :  
Frédéric Beneat  

communication@inzee.care 

Tél : 06 84 15 78 63  

www.facebook.com/inzee.care 
www.linkedin.com/company/inzee-care 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“Relever le défi de l’organisation territoriale et numérique” 

Lancée en 2017 sur le territoire de l’Essonne, et de la Seine et Marne, la Plateforme 

Numérique entr’entr’entr’entr’AAAActesctesctesctes est avant tout un outil pour l’animation d’un réseau de soignants au 

bénéfice de la prise en charge des patients.  

 

 
 

Mise gratuitement à la disposition des professionnels de santé libéraux, cette plateforme vise 

la mise en relation, initiée par le soignant d’un patient, d’une équipe constituée d’autres 

professionnels de santé pour permettre une prise en charge coordonnée. 

Elle apporte également un accompagnement, mobilisation des dynamiques de territoire, 

support des équipes de soins, assistance et supervision au bon déroulement des parcours.  
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“Relever le défi de l’organisation territoriale et numérique” 

 

entr’Actesentr’Actesentr’Actesentr’Actes mutualise les compétences des professionnels de santé en constituant une équipe 

de prise en charge (En priorisant toujours l’équipe de soins habituelle du patient ) pour 

apporter au patient un meilleur parcours de soins. 

Sans logistique compliquée, sans contrainte et à l’aide d’une traçabilité et 

d’une historisation de l’ensemble des actions engagées, entr’Actesentr’Actesentr’Actesentr’Actes a pour 

objectif de maintenir un patient à son domicile de manière sécurisée et 

d’éviter le recours aux urgences, ainsi que de garantir et sécuriser le retour à 

domicile du patient lorsque ce dernier a été hospitalisé.  
 

Accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 724 heures sur 24 et 7 jours sur 724 heures sur 24 et 7 jours sur 724 heures sur 24 et 7 jours sur 7, la plateforme centralise la 

demande de prise en charge et évite au soignant d’avoir à multiplier les 

appels pour trouver un autre soignant.  
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“Relever le défi de l’organisation territoriale et numérique” 

Une fois l’équipe constituée, l’application permet le partage des dossiers médicaux et des 

informations concernant le patient (si ce dernier n’a pas émis d’objection au partage de ses 

données). 

 

Aujourd’hui, dans l’Essonne et la Seine-et-Marne, plus de 9plus de 9plus de 9plus de 900 professionnels de 13 spécialités 00 professionnels de 13 spécialités 00 professionnels de 13 spécialités 00 professionnels de 13 spécialités 

différentesdifférentesdifférentesdifférentes, , , , de la périnatalité à la gériatrie, en incluant les transports sanitaires (allongé et 

assis) l’utilisent. 

 

entr’Actesentr’Actesentr’Actesentr’Actes met sur un pied d’égalité les professionnels de santé qui peuvent détecter un 

problème chez une personne et déclencher la demande de soins. Comme la demande vient 

d’un professionnel, tous les acteurs sont attentifs. 

 

L’application donne aux praticiens la sensation de ne plus être isolés et de travailler en 

collaboration.  

 

Conscient du gain de temps, de sa pertinence et de sa traçabilité, de nombreuses 

associations de professionnels de santé, plusieurs cliniques de différents groupes ainsi que 

des hôpitaux publics ont décidé de porter la Plateforme Numérique entr'Actesentr'Actesentr'Actesentr'Actes et de s'en 

équiper. 

    

    

    

    

    

    

    

    

Janvier 2019 
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“Relever le défi de l’organisation territoriale et numérique” 

FONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENT        
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“Relever le défi de l’organisation territoriale et numérique” 

    

    

Certaines équipes s’approprient entr’Actesentr’Actesentr’Actesentr’Actes et s’en servent également pour définir leur 

projet de santé. D’autres s’en servent dans le cadre de la mise en place de leurs CPTS.  

Par exemple, une expérimentation développée avec l’équipe de la région Grand Est à 

Strasbourg, permet de réaliser des consultations non programmées via le N° 116 117.  

De nombreuses possibilités d’utilisation de l’outil sont disponibles par et pour les 

professionnels de santé 
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“Relever le défi de l’organisation territoriale et numérique” 

TEMOIGNAGETEMOIGNAGETEMOIGNAGETEMOIGNAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Vincent CAPELLEVincent CAPELLEVincent CAPELLEVincent CAPELLE, Coordinateur 

Ville/Hôpital de la Clinique du 

Mousseau utilise la plateforme pour 

la clinique. « Pour le suivi de nos 

patients à domicile, cela nous fait 

gagner un temps fou. Avant, nous 

devions téléphoner aux infirmiers et 

ambulanciers qui nous avaient laissé 

leur carte de visite. En espérant que 

l’un d’eux nous réponde. Cela 

pouvait prendre de longues 

minutes. Maintenant, nous 

déclenchons une alerte et ce sont 

eux qui proposent leurs services 

directement. » 

Sergio FernandezSergio FernandezSergio FernandezSergio Fernandez, infirmier libéral depuis dix-

sept ans à Draveil, est aussi un utilisateur 

régulier. « Un soir, lors de ma tournée de 

soins, j’ai évité à une patiente atteinte de 

phlébite de partir faire une nuit aux urgences. 

En déclenchant une alerte, elle a été prise en 

charge de A à Z à domicile. Il était 20 heures 

et on était en période de vacances ; je 

n’aurais pas su vers qui la diriger sinon. » Une 

solution qui a coûté au final près de trois fois 

moins cher à la collectivité. « Trois clics au lieu 

de 30 minutes au téléphone, c’est toute la 

différence pour nous et pour le patient » 
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“Relever le défi de l’organisation territoriale et numérique” 

PrinciPrinciPrinciPrincipaux paux paux paux PARTPARTPARTPARTENENENENAAAARIATSRIATSRIATSRIATS        

    
- Agence Régionale de Santé d’IdF  - Intégration à la plateforme Terr-e-Santé 

- Agence Régionale et URML Grand Est 

- Agence Régionale et URML Normandie 

- Agence Régionale et inter URPS Martinique 

- F.H.P IdF convention 21 Mars 2019 

- URPS Infirmier IdF Décembre 2018 

- Industriels dans réponses appels à projets nationaux sur chantier « santé numérique » 

- URPS-ML Occitanie, Bretagne  

- Groupements de Cliniques,  RAMSAYS,  VIVALTO.  

 

    

    

ARTICLES DE PRESSEARTICLES DE PRESSEARTICLES DE PRESSEARTICLES DE PRESSE    

 

Entr’actesEntr’actesEntr’actesEntr’actes    : une appli qui révolutionne le suivi des soins: une appli qui révolutionne le suivi des soins: une appli qui révolutionne le suivi des soins: une appli qui révolutionne le suivi des soins 

http://www.leparisien.fr/societe/entr-actes-une-appli-qui-revolutionne-le-suivi-des-soins-

19-11-2017-7401216.php  

    

Entr’ActesEntr’ActesEntr’ActesEntr’Actes    : l: l: l: l’appli qui révolutionne le parcours de soins’appli qui révolutionne le parcours de soins’appli qui révolutionne le parcours de soins’appli qui révolutionne le parcours de soins    

https://www.francebleu.fr/infos/sante-sciences/l-appli-qui-fait-du-bien-aux-patients-et-

aux-pros-1511285969    

    

Occitanie TribuneOccitanie TribuneOccitanie TribuneOccitanie Tribune        

https://www.occitanie-tribune.com/articles/8236/occitanie-transformation-numérique-du-

système-de-santé-urps-médecins-libéraux-occitanie/ 

    

MédialotMédialotMédialotMédialot        

https://medialot.fr/cahors-succes-pour-le-forum-des-professionnels-de-sante-du-secteur-

medico-social-et-des-acteurs-du-maintien-a-domicile-du-lot/ 
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entr’entr’entr’entr’AAAActes la simplification du parcours médicalctes la simplification du parcours médicalctes la simplification du parcours médicalctes la simplification du parcours médical    

http://leparticulier.lefigaro.fr/jcms/p1_1710153/entractes-la-simplification-du-parcours-

medical 

    

NNNNumérique et Sumérique et Sumérique et Sumérique et Santé by Care Insightanté by Care Insightanté by Care Insightanté by Care Insight        

https://www.youtube.com/watch?v=SXtx8V0QdEA 
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“Relever le défi de l’organisation territoriale et numérique” 
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“Relever le défi de l’organisation territoriale et numérique” 
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“Relever le défi de l’organisation territoriale et numérique” 
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“Relever le défi de l’organisation territoriale et numérique” 
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“Relever le défi de l’organisation territoriale et numérique” 
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“Relever le défi de l’organisation territoriale et numérique” 

CONTACTCONTACTCONTACTCONTACTSSSS    PRESSEPRESSEPRESSEPRESSE    

 

 

 

Dr Philippe PARANQUE 

 

 

 

Damien NICOLINI 

06 60 24 19 19 06 80 40 60 68 

p.paranque@entractes.fr deploiement@entractes.fr 

www.entractes.fr  
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